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DECISION DOS-SDDFGRHSS-2024-149 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME EMILIE TORDEUX

AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 modifiée relative à la politique de santé publique, et 
notamment son article 52 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret N°2010-534 du 20 mai 2010 modifié relatif à l’usage du titre de psychothérapeute ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1092 du 11 août 2016 fixant les modalités de suspension du droit d’user du titre 
de psychothérapeute et de radiation du registre national des psychothérapeutes ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 modifié relatif aux demandes d’inscription au registre national des 
psychothérapeutes ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande d’inscription au registre national des psychothérapeutes de Madame Emilie 
TORDEUX, en date du 1er août 2024 ; réceptionnée le 8 août 2024 ; Vu l’accusé de réception du 
directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 13 août 2024 déclarant la demande complète à la 
date du 8 août 2024 ;

Considérant que la demande et les éléments constitutifs du dossier déposés par Madame Emilie 
TORDEUX répondent aux exigences du décret n°2010-534 du 20 mai 2010 susvisé relatives à une 
inscription au registre national des psychothérapeutes ;

D E C I D E

Article 1 – Madame Emilie TORDEUX est inscrite au registre national des psychothérapeutes.

Article 2 – Madame Emilie TORDEUX est autorisée à faire usage du titre de psychothérapeute sous 
condition d’une demande à son initiative d’enregistrement au Répertoire Partagé des 
Professionnels de Santé.
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Article 3 -  Madame Emilie TORDEUX peut exercer en qualité de psychothérapeute dans le respect 
des conditions des articles 1 et 2 de la présente décision.
En cas de changement de situation professionnelle, elle devra en informer l’ARS Hauts-de-France.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5 - La présente décision sera notifiée à Madame Emilie TORDEUX.

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 04/10/2024

Pour le directeur général
et par délégation,
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DECISION DOS-SDDFGRHSS-2024-150 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME VIRGINIE CHEVAL

AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 modifiée relative à la politique de santé publique, et 
notamment son article 52 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret N°2010-534 du 20 mai 2010 modifié relatif à l’usage du titre de psychothérapeute ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1092 du 11 août 2016 fixant les modalités de suspension du droit d’user du titre 
de psychothérapeute et de radiation du registre national des psychothérapeutes ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 modifié relatif aux demandes d’inscription au registre national des 
psychothérapeutes ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande d’inscription au registre national des psychothérapeutes de Madame Virginie 
CHEVAL, en date du 29 juillet 2024 ; réceptionnée le 1er août 2024 ; Vu l’accusé de réception du 
directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 8 août 2024 déclarant la demande complète à la 
date du 6 août 2024 ;

Considérant que la demande et les éléments constitutifs du dossier déposés par Madame Virginie 
CHEVAL répondent aux exigences du décret n°2010-534 du 20 mai 2010 susvisé relatives à une 
inscription au registre national des psychothérapeutes ;

D E C I D E

Article 1 – Madame Virginie CHEVAL est inscrite au registre national des psychothérapeutes.

Article 2 – Madame Virginie CHEVAL est autorisée à faire usage du titre de psychothérapeute sous 
condition d’une demande à son initiative d’enregistrement au Répertoire Partagé des 
Professionnels de Santé.
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Article 3 -  Madame Virginie CHEVAL peut exercer en qualité de psychothérapeute dans le respect 
des conditions des articles 1 et 2 de la présente décision.
En cas de changement de situation professionnelle, elle devra en informer l’ARS Hauts-de-France.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5 - La présente décision sera notifiée à Madame Virginie CHEVAL.

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 04/10/2024

Pour le directeur général
et par délégation,
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Tél : 03 20 96 48 19  -  Mél : laurent.stryjak@sante.gouv.fr 
Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

Cité Marianne – DREETS – 2 bvd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

 

ARRÊTÉ du 9 octobre 2024 portant modification (N° 8)  

à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de l’Union pour le Recouvrement des 

cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales du Nord – Pas-de-Calais 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes 

Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-1 et D.231-1 à D.231-4 ; 

  

Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union pour le 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales du Nord – Pas-de-Calais ; 

 

Vu l'arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de Lille 

de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 8 septembre 2022, 5 octobre 2022, 18 avril 2023, 9 août 2023, 6 septembre 2023, 

13 novembre 2023 et 8 avril 2024 ; 

 

Vu la modification formulée par la confédération générale du travail (CGT). 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 18 mars 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

1/ En tant que représentants des assurés sociaux 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) 

Titulaires : 

Siège vacant (en remplacement de Mme Chantal FARINEAUX)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

              Fait à Lille, le 9 octobre 2024 

 

                                                    La Cheffe de l'antenne de Lille  

                 de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                        d'audit des organismes de sécurité sociale, 

                                    

 

 

 

                 Chantal COURDAIN 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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